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Le parcours vient d'être révélé. Au programme : les 
hommes auront à parcourir 256,6 kilomètres, dont 
54,5 répartis sur les 29 secteurs pavés qui seront à af-
fronter, entre Compiègne et le vélodrome de Roubaix.  
Trouée d'Arenberg, Mons-en-Pévèle, Carrefour de l'Arbre... 
tous ces redoutables secteurs seront notamment au pro-
gramme de cette 120e édition de l’Enfer du Nord.

De grands moments de bravoure
Les 8 et 9 avril prochains, ce sera donc le retour de cette 
course prestigieuse, qui existe depuis 1896 ! Toujours 
très plébiscitée au bord des routes et à l’écran par le pu-
blic, elle promet de grands moments de bravoure de la 
part des coureurs, femmes et hommes, en particulier sur 
ses nombreux secteurs pavés.

Les pavés du Nord donnent chaque année du fil à retordre 
aux coureurs cyclistes de Paris-Roubaix. La 120e édition 
de la course ne devrait pas déroger à la règle. Le départ 
sera donné dimanche 9 avril 2023 à Compiègne. La veille,  
se tiendra la troisième édition de Paris-Roubaix Femmes 
avec Zwift. Les coureuses s'élanceront de Denain pour la 
troisième année consécutive.

Paris-Roubaix attise toujours la curiosité. « La Reine des 
Classiques » déroule sur ses sentes cabossées une longue 
histoire d'exploits et de drames. Paris-Roubaix va de nou-
veau proposer sa course brute, ses rebondissements et 
son spectacle hors du temps.

En 2022, c'est le coureur néerlandais Dylan van Baarle qui 
s'est imposé. Il a coupé la ligne d'arrivée au vélodrome 
de Roubaix avec 1 minute et 47 secondes d'avance sur  
le Belge Wout van Aert et le Suisse Stefan Küng.

Cinq équipes françaises seront au départ de Paris-Roubaix. 
Vingt-cinq équipes au total seront engagées. Un plateau 
riche pour cette édition que l’on a hâte de revivre. On se 
souvient de l’édition dantesque d’octobre 2021. En effet, 
les conditions climatiques étaient très difficiles pour les cou-
reurs qui étaient tous maculés de boue, des pieds à la tête.

Un Paris-Roubaix comme avant, avec des gueules noires, 
des regards dans le vague, des abandons à la pelle et 
des envies d’être ailleurs, au chaud, pour les malheureux 
lâchés sur les pavés avec le vent, la pluie et le froid qui 
s’étaient invités.

Rendez-vous dès le samedi 
sur le Salon de Paris-Roubaix !
Depuis 1977, Compiègne est la ville départ de l’Enfer 
du Nord. Cette année encore, la Ville de Compiègne  
en partenariat avec l’Office des Sports de l’Agglomération 
de la Région de Compiègne et l’association « Compiègne 
Sports Cyclistes », proposeront des animations dans  
l’agglomération. 

La dictée de Paris-Roubaix proposée par A.S.O. et  
la Ville de Compiègne aux classes olympiques de l’ARC  
s’est déroulée le 24 mars dernier.

Plus de 200 élèves de CM2 des écoles de Compiègne et 
son agglomération ont participé à cette animation dans 
un amphithéâtre prêté pour l’occasion par l’ESCOM.  
Cette animation a pour ambition de mieux faire connaître 
le cyclisme et cette course mythique aux plus jeunes qui 
sont tous repartis avec des petits cadeaux. 

La 120e édition de La Reine 

des Classiques revient au 

départ de Compiègne pour la 

45e fois, avec une édition 2023 

qui s'annonce particulièrement 

intéressante à suivre. 

Départ 11h10
-

Dimanche 9 avril
En direct sur 

France 3

Samedi 8 avril  
 Salon de Paris-Roubaix de 10h00 à 17h00.
 Village animations de 11h00 à 17h00.
 Présentation des équipes de 14h00 à 16h00.
 Des animations ludiques et interactives sont 
également prévues pour le public avec la « table 
vélodrome » (enfants et adultes). 
Des vélos seront connectés à une table en forme 
de vélodrome. L’objectif sera de pédaler le plus 
rapidement possible pour faire avancer le vélo  
miniature dont la couleur correspond à la couleur 
du vélo sur lequel on est assis.
 Des initiations au BMX avec des parcours  
à réaliser pour les enfants dans le village des  
partenaires de 11h00 à 17h00.

Dimanche 9 avril  
 Signature des coureurs sur le podium de 9h40 
à 11h00
 Départ de la course à 11h10

D’autres animations sont prévues : 
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Plantons des arbres !

Même si notre ville bénéficie, à ses portes, des  
22 000 ha des forêts de Compiègne et de Laigue, 
la volonté de nos municipalités successives, depuis 
des décennies, a toujours été de créer, dans tous les 
quartiers, un environnement varié et de qualité.

Je propose au Conseil municipal d’accroître cet effort 
et de passer à la vitesse supérieure.

L’opération « une naissance, un arbre » confirme 
son succès, les familles compiégnoises y parti-
cipent avec plaisir, et vous pouvez voir se dévelop-
per ces beaux sujets, chacun portant le prénom 
d’un enfant. Deux fois par an, de nouveaux sites 
sont concernés.

Chaque année, nos services en charge des espaces 
verts plantent sur nos espaces publics 170 nouveaux 
arbres de haute tige. À partir de cette année, ils 
passent à un rythme de 250 nouvelles plantations 
de printemps et d’automne.

N’hésitez pas à nous faire des propositions lorsque 
vous voyez, dans vos promenades urbaines, des 
sites qui mériteraient des arbres supplémentaires !

Pour valoriser et concrétiser cet effort que per-
mettront nos budgets successifs d’ici 2026, la Ville 
va se porter candidate au Prix national de l’arbre. 

Compiègne mérite de devenir encore davantage 
une forêt urbaine ! L’esthétique de la ville y gagne-
ra et nous lutterons ainsi, à notre façon, en faveur 
de cette transition écologique omniprésente dans 
les préoccupations de nos concitoyens et notam-
ment des plus jeunes. Sans oublier la pratique de 
l’élagage en douceur, qui s’est substituée, grâce 
à nos professionnels des services techniques,  
à la pratique brutale qui tronçonnait autrefois  
nos plantations d’alignement !

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

u Visite de terrain pour Catherine Séguin, nouvelle Préfète de l’Oise, ici 
aux côtés du premier magistrat de la Ville, Philippe Marini.

v 130 toutous et leurs maîtres participent au Canicross organisé par le 
club Compiègne Education Canine autour de l’étang du Buissonnet. Les 
concurrents ont visiblement pris beaucoup de plaisir sur les différents 
parcours proposés de 11, 6 et 3 km.

w La Maison des Parents fête son premier anniversaire. Une année riche 
en rencontres et en partage, notamment pour les quelques 300 familles 
qui participent aux activités et ateliers mis en place.

x Pour sa première édition, le Forum Petite enfance attire 250 familles 
compiégnoises dans une ambiance bon enfant.

y L’équipe de patinage synchronisé de Compiègne, les Black Diam's, déjà 
Championne de France, a été sélectionnée pour représenter la France aux 
Championnats du monde juniors à Angers.

U Grand concert de printemps de l’Orchestre d’harmonie de Compiègne, 
dirigé par Alain Rémy.

V 280 spectateurs échangent au Ziquodrome avec Théo Curin, champion 
hors norme et nageur de l'extrême, dont la vie a basculé à l'âge de 6 ans.

W Dans le cadre de la "Semaine de la femme compiégnoise", huit femmes 
méritantes sont récompensées.

u

w

y

V W

x

U

v

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 24 avril entre 8h30 et 9h30.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

      
Compiègne et son agglomération
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Ce projet s’inscrit dans la poursuite d’une démarche de  
requalification des places de la Ville en lieux de vie.  
Ce nouvel espace piétonnier prolongera l’espace de ren-
contre, au cœur du centre historique.

Les revêtements de sol ont été traités dans la continuité 
des aménagements existants et la zone de parking concer-
née par le projet a été rehaussée pour être au niveau de 
la place aménagée lors de la première tranche. Le plateau 
existant rue de l’Etoile a été prolongé pour éviter les rup-
tures de niveaux. 

Une haie sera plantée à l’extrémité ouest du projet, côté 
rue Charles le Chauve, et des potelets seront installés  

pour séparer l’espace piéton de la rue de l’Etoile. Quelques 
arbres seront également plantés pour agrémenter l'es-
pace piétonnier.

Les places de parking perdues ont été compensées par la 
création de nouvelles places dans les rues Edouard Dubloc 
(5 places) et du Général Leclerc (7 places). 

La fin des travaux de la place du Change est prévue  
courant mai. 

Coût de l’opération : 160 000 euros HT, cofinancés à  
hauteur de 30% par l’Etat et à 50% par la Région Hauts-
de-France.

La végétalisation de la Place Grisel devait répondre à  
différentes contraintes urbaines : 
- Lutter contre l’effet « îlot de chaleur » créé par cette 
place à 100% minérale,
- S’inscrire dans la continuité de la végétalisation de la 
place de la Croix Blanche,

- Améliorer le cadre de vie des riverains en s’appuyant sur 
des éléments structurants et qualitatifs, 
- Renforcer la biodiversité en déployant une palette végé-
tale qui assure la présence de végétation toute l’année, 
sans être trop gourmande en eau.

De plus, d’un point de vue technique, cet aménage-
ment devait être mis en œuvre en tenant compte des 
contraintes liées à la sécurité incendie des bâtiments 
périphériques et de la présence d’un parking souterrain 
sous une partie de la place.

Des massifs ont donc été créés à l’aide de voliges métal-
liques tressées, avec, d’une part, des massifs de pleine 
terre permettant de planter des arbres et grands ar-
bustes et de créer des zones d’ombrage et d’agrément, 
et d’autre part, des massifs sur dalle réalisés au-dessus 
du parking souterrain. La palette végétale a par ailleurs 
été adaptée à des sols secs et connaîtra un développe-
ment maîtrisé. Elle permettra également d’assurer une 
présence végétale en toute saison tout en proposant des 
plantes aromatiques (origan, thym, sauge,…).

La conception du projet, mais également sa mise en 
œuvre, ont été réalisées en grande partie par les agents 
du service Patrimoine Vert de la Ville de Compiègne. 

Coût de l’opération : 35 000 € TTC.

La place du Change 
sera entièrement piétonne
En février a démarré la deuxième tranche de travaux de réaménagement de la place du Change, pour la rendre 
entièrement piétonne. 

Place Grisel :
Des massifs voient le jour 

À 100% minérale, la place Grisel située dans le quar-
tier des Capucins était particulièrement délicate 
à entretenir et constituait un véritable îlot de cha-
leur urbain, en raison notamment du manque de  
végétation. La végétalisation de la place permettra 
d’y remédier tout en valorisant les résidences qui 
l’entourent.

Emmanuel PASCUAL 
Conseiller municipal 
délégué au quartier Capucins - 
Église Saint-Germain.

          

Une dizaine d’élèves, en deuxième année de CAP 
chaudronnerie, a ainsi réalisé des bacs circulaires 
en métal sur mesure, destinés à être installés sur  
le rond-point du Port à bateaux, devant le centre 
Benjamin Franklin de l’UTC.

Une fois posés, ces bacs d’une capacité pouvant  
atteindre 6 m3 ont permis aux jardiniers de la ville  
de planter un lilas des Indes, des plantes vivaces et 
des iris, fleurs qui viendront égayer le rond-point.

Les élèves d'O’TECH
participent
au fleurissement
de la ville
Située rue Clément Bayard à Compiègne, l’école 
de production O’TECH participe aux efforts 
de fleurissement de la Ville, dans le cadre de 
formations dispensées par l’établissement.

Poursuite de l'aménagement de la Place du Change.

Végétalisation de la Place Grisel.



Compiègne - Les Vitrines
de Votre Ville

ShopInCompiegne Shop_In_Compiegne

RENDEZ-VOUS SUR
NOS RÉSEAUX

SOCIAUX À 20H LE
05 AVRIL 2023

EN CHÈQUES CADEAUX
DU COMPIÉGNOIS

COMMENTCOMMENT  
PARTICIPER ?PARTICIPER ?  

DÉFILÉ DE MODE DESDÉFILÉ DE MODE DES
COMMERÇANTSCOMMERÇANTS

05 AVRIL À 20H05 AVRIL À 20H
MERCREDIMERCREDI

SUIVEZ
ATTENTIVEMENT LE

LIVE, TOUT VOUS
SERA EXPLIQUÉ EN

DIRECT

GAGNEZ 100€GAGNEZ 100€  



Comment trier 
et où déposer 
vos déchets ?
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Bien trier et réduire 
nos déchets, 
c’est préserver la planète !
Limiter au maximum la production de déchets permet de mieux 
préserver l’environnement. Alors adoptons les bons gestes, pour nous 
et pour les générations futures !

Pour réduire ensemble nos déchets, ce sont vos achats qui comptent ! 
Vous procurer les objets dont vous avez besoin sans alimenter 

la production de déchets, c'est bien souvent possible... 
et votre budget s'en portera mieux. 

Vous pouvez fréquenter les brocantes et les vide-greniers, 
si nombreux à la belle saison sur notre territoire, les dépôts-ventes, 

fouiller les petites annonces (locales de préférence), visiter la Recyclerie.  
Rapprochez-vous de vos voisins et amis pour échanger, 

emprunter des objets, des vêtements, du matériel... 
des moments de convivialité qui évitent à tous le gaspillage. 

Acheter du neuf, oui, mais en dernier recours, 
quand on n'a pas trouvé d'autre solution !

Nous sommes tous conscients aujourd’hui 
de l’urgence climatique et de la nécessité 
de réduire au maximum nos déchets. 
Les habitudes de tri des habitants du ter-
ritoire de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne se sont améliorées ces der-
nières années. 

On en veut pour preuve :

Trop d’emballages, 
de papiers et de verre 
sont encore présents 

dans les ordures ménagères. 
Chacun peut encore faire mieux 

en respectant 
scrupuleusement 

les consignes de tri 
et en adoptant 

un comportement 
encore + responsable 

au quotidien.

L'augmentation des tonnages de déchets 
d’emballages et de papiers 

+ 80 tonnes 
en 2022 par rapport à 2021 

Depuis 2010 : + 2 638 tonnes, soit + 22 % 

Le verre quant à lui est en baisse en 2022 

- 33 tonnes 
par rapport à 2021 

Depuis 2010 : + 301 tonnes, soit + 14 %

Suite pages 8-9

Eugénie Le Quéré
Conseillère municipale 
déléguée à l’écologie 
et au développement durable



ATTENTION AUX ERREURS 
DE TRI COURANTES !
→ Mouchoirs jetables / essuie-tout / papiers gras ou salis / 
papiers peints / calques / masques / couches / objets en 
plastique (jouets cassés, …) : à jeter dans les ordures ména-
gères (sacs blancs ou bacs gris)
→ Seringues et médicaments non utilisés, périmés ou non : 
à apporter en pharmacie. La pharmacie reprend unique-
ment les plaquettes de médicaments. Aussi, l’emballage 
en carton et la notice, préalablement séparés, sont à dé-
poser dans votre sac ou bac jaune.  
→ Jouets : à déposer auprès d’une association ou à la 
recyclerie s’ils sont en bon état, en déchetterie ou dans 
les magasins qui les commercialisent s’ils sont cassés.
→ Appareils électriques et électroniques : à déposer 
à la recyclerie s’ils sont en état d’être réparés. Sinon à 
apporter en déchetterie ou dans les magasins qui les 
commercialisent.

→ Je mets les déchets en vrac dans mon sac 
      ou mon bac jaune
→ Je sépare les matières quand elles sont différentes
→ Je n’emboîte pas les différents emballages les uns 
       dans les autres, même s’ils sont de la même matière
→ Je laisse les bouchons sur les bouteilles en plastique
→ Je ne lave pas les emballages
→ Je ne déchire pas les papiers en morceaux
→ Je plie et dépose les grands cartons à côté du sac 
      ou du bac jaune

8     COMPIÈGNE NOTRE VILLE     Dossier

Tous les emballages et tous les papiers, 
dans ma poubelle jaune !
Les emballages et papiers jetés dans la poubelle jaune connaîtront 
une seconde vie. Une fois collectés et de nouveau triés par matériaux 
au Centre de tri de Villers Saint-Paul, ils seront 
transformés et recyclés. 

Tous les emballages en verre, 
dans les points d’apports volontaires !
Les emballages en verre sont recyclables à 100% et à l’infini ! Bouteilles, bocaux, 
flacons de parfums et pots en verre doivent donc être déposés dans les conteneurs 
à verre prévus à cet effet. Des points d’apports volontaires, facilement identifiables, 
sont répartis sur l’ensemble du territoire. 

Les végétaux (taille de haie, pelouse, feuilles mortes, mauvaises herbes, 
branchages) sont collectés chaque semaine en porte-à-porte, d’avril à fin 
novembre. Ils sont à mettre dans les sacs en papier kraft ou en fagots pour 
vos branchages (un mètre de long maximum).
En dehors de cette période de ramassage et/ou 
si vos déchets verts sont trop volumineux, 
vous devez obligatoirement les apporter 
en déchetterie.

Déchets verts, 
la collecte redémarre le lundi 3 avril

RESPECTONS 
LES CONSIGNES DE TRI 

mon tri !
J'OPTIMISE 

→ Couvercles et capsules métalliques : 
je les retire avant d’amener mes emballages en verre 
au point d’apports volontaires, et je les jette dans mon 
sac ou bac jaune.
→ Débris de verre, ampoules, vitres, vaisselle : 
je les apporte en déchetterie 

mon tri !
J'OPTIMISE 

(Suite)

Vous pouvez fabriquer votre propre compost dans votre jardin grâce 
à vos épluchures, tontes, feuilles, fleurs, plantes, brindilles, copeaux, 
paille, et obtenir ainsi un engrais naturel.
L’ARC propose des composteurs à prix attractifs. De plus, les anima-
trices « tri et prévention des déchets » de l’ARC peuvent vous conseil-
ler dans l’art du compostage.

je réduis ma production et j’utilise 
mes déchets verts et épluchures en 
une ressource naturelle pour mon jardin

COMPOSTAGE 

Les textiles 
ont aussi droit à une seconde vie
Tous les TLC usagés (Textiles d’habillement, Linge de maison, Chaussures) 
peuvent être valorisés quel que soit leur état. Avant d’être déposés au sein 
d’associations, de la recyclerie ou dans les conteneurs textiles en apports  
volontaires prévus à cet effet, les textiles propres et secs seront placés dans  
un sac fermé et les chaussures liées par paires.
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→ Je dépose à la RECYCLERIE : Eléments d’ameublement  
et d’agencement, électroménagers et objets divers  
(jouets, livres, outils, bibelots,…) peuvent être déposés 
à la recyclerie s’ils peuvent être réemployés ou réparés.  
Ils seront ensuite revendus.

→ Je dépose à la DÉCHETTERIE : Meubles et électro-
ménagers en très mauvais état, matelas, ferraille, pneus, 
planches en bois, rouleaux de moquette. Ils seront recyclés 
en de nouveaux produits ou utilisés comme source d’énergie.

→Un service gratuit d’enlèvement des encombrants est 
aussi à votre disposition.

Pour les habitations individuelles et les immeubles col-
lectifs qui ne bénéficient pas d’un ramassage des encom-
brants à jours fixes, un service gratuit d’enlèvement existe. 
Il est cependant réservé aux personnes qui ne peuvent pas 
se déplacer en déchetterie, avec un maximum de 3m3 par 
ramassage. Pour cela, il convient de prendre rendez-vous 
en amont, au n° vert : 0800 779 766.

Pour les immeubles collectifs bénéficiant d’une collecte le 
jeudi matin, il convient de sortir ses encombrants la veille 
à partir de 20h.

Encombrants et objets volumineux : 
on fait le tri avant de jeter !

Collecte des déchets ménagers, 
je respecte les jours et horaires de collecte ! 
Respecter les jours et horaires de collecte des déchets contribue au bien-être de tous : moins de pollution  
visuelle au quotidien, plus de propreté et d’hygiène et, qui plus est, de meilleurs rapports de voisinage !

Zones 
de collectes

Ordures 
Ménagères

Collecte 
sélective

Déchets Verts
3 avril au 

27 novembre 2023
Heures de sortie 

des poubelles

Centre-Ville du Lundi  
au Samedi Mercredi Lundi À partir de 19h00

Zone 1 (Quartiers Saint-Lazare, 
Avenues, Veneurs, Sablons, Victoire, 
Maréchaux, Royallieu Village en-dessous 
de l'avenue des Martyrs de la Liberté)

Lundi
Jeudi Mercredi Lundi À partir de 19h30

Zone 2 (Quartiers Bellicart, Jardins, 
Capucins, Saint-Germain, Puy du Roy, 
Clos des Roses, Pompidou et Royallieu 
Village au-dessus de l'avenue des Martyrs 
de la Liberté) 

Mardi
Vendredi Mercredi Lundi À partir de 19h30

ZAC de Mercières Lundi
Jeudi Mercredi  À partir de 15h30

Petit Margny Mardi
Vendredi Vendredi Lundi La veille, 

à partir de 20h00
La collecte des déchets ménagers, recyclables et des déchets verts s’effectue le soir, excepté pour 
le secteur du Petit Margny qui est collecté le matin.

Centre-Ville : Les cartons des commerces de l'hyper centre-ville doivent être présentés pliés 
et regroupés (sans aucun autre déchet) et ce, à partir de 19h30, pour une collecte du lundi au vendredi.

L'habitat collectif (zones 1 et 2) et la ZAC de Mercières : Les bacs doivent être sortis à partir 
de 15h30 les jours de ramassage, pour une collecte à partir de 16h00. 

→ Les brocantes mais aussi les associations,  
la recyclerie, les espaces de gratuité sur les réseaux 
sociaux, sont de bons moyens de se débarrasser 
d’objets dont vous ne voulez plus et vous ferez des 
heureux !
→ Enfin, aujourd’hui plus que jamais, on restaure, 
on retape, on donne un nouveau look aux objets 
d’hier.

le volume de 
mes encombrants

JE LIMITE 

→ Piles, batteries, ampoules, néons, appareils mul-
timédias sont à apporter en déchetterie ou dans les 
magasins spécialisés qui les commercialisent.

→ Déchets chimiques (produits de bricolage, de dé-
coration, de peinture, de jardinage, produits d’entre-

tien spécifiques pour la maison, la piscine, 
un véhicule, produits de chauffage, huiles de 
moteurs usagées, solvants, huiles de friture, 
produits phytosanitaires) sont à déposer dans 
leur contenu d’origine ou dans un emballage 
étiqueté et fermé, en déchetterie ou dans les 

points de collecte REKUPO présents dans 
les magasins partenaires.

→ Gravats, plâtre, briques et tuiles, béton armé, sont 
à apporter en déchetterie.

Les déchets dangereux, 
obligatoirement en déchetterie

Un doute, une question, 
contactez le Service de Gestion des déchets de l’ARC  

Les animatrices « Tri et Prévention des déchets » 
sont à votre disposition : 
03 44 40 76 33
messageresdutri@agglo-compiegne.fr

Pour trouver le conteneur à verre 
le plus proche de chez vous : 
geo.agglo-compiegne.fr/plan-interactif 

La Recyclerie 
de l’Agglomération du Compiégnois : 
Rue René Caudron à Margny-lès-Compiègne : 
03 44 40 09 90 
Horaires d’ouverture : 
• Pour déposer vos objets valorisables : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
• Pour visiter la boutique « La bonne Pioche » : 
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30. 
Le samedi de 14h00 à 18h00  

Page Facebook : RAC - Recyclerie du Compiegnois

Les déchetteries du réseau SMDO 
proches de chez vous :
• Compiègne - ZI Nord, 50 route de Choisy
• Compiègne - ZAC de Mercières, 
   12 chemin de Mercières
• Clairoix, ZA du Valadan - RD 142
L’accès aux déchetteries est gratuit pour les particuliers à raison 
de 50 passages par an. Pensez à vous munir de votre carte 
d’accès ou téléchargez votre fiche de demande sur : 
www.smdoise.fr

Horaires d’ouverture : 
du mardi au samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, 
dimanche de 9h00 à 12h00. Fermées le lundi et les jours fériés.

Plus d’infos : n° vert 0800 60 2002

ADRESSES UTILES
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Le BioGNV est issu du biométhane, un biogaz épuré pro-
duit à partir de la fermentation des déchets organiques 
d’origine agricole, industrielle ou ménagère. Avec un bilan 
carbone quasiment neutre, le BioGNV permet au secteur 
du transport routier d’entreprendre sereinement sa tran-
sition énergétique en luttant efficacement contre les gaz 
à effet de serre.

Le BioGNV, un carburant d’avenir
Il s’agit d’un carburant économique. Avec des moteurs 
plus propres et deux fois moins bruyants qu’un moteur 
diesel, les nouveaux bus proposent une technologie  
maîtrisée et sûre, tout en ayant une autonomie et  
une puissance comparables aux véhicules traditionnels.

La qualité de l’air est elle aussi améliorée. Le BioGNV per-
met une diminution de 80% des émissions de CO2 par 
rapport à un véhicule diesel de même génération, une ré-
duction de 95% des émissions de particules fines par rap-
port à la norme euro VI et 50% de moins d’oxyde d’azote.*

Une nouvelle station de recharge au gaz
La station de recharge est équipée de :
• bornes de recharge rapide, permettant à un véhicule de 
se recharger en 10 minutes, pour répondre à des besoins 
ponctuels en journée,
• bornes de recharge lente, permettant aux véhicules de 
se recharger durant leur temps d’inutilisation, la nuit.

Cette station délivrera du BioGNV par le biais de certificats 
d’origine.

Transports urbains :
Vers un passage progressif au BioGNV
Trois nouveaux bus urbains dont un bus articulé roulent au BioGNV depuis janvier 2023. L’objectif est de renouveler l’ensemble du parc des Transports 
Intercommunaux Compiégnois à raison de 2 ou 3 nouveaux bus par an pour, qu’à terme, les 22 véhicules des TIC roulent avec ce carburant d’avenir.

Quelques chiffres

Les TIC comptent 
aujourd’hui :

G 22 bus
pour les 6 lignes urbaines, dont 21 bus traditionnels 
de 12m et 1 bus articulé de 18m, propriété de l’ARC 
G 36 cars
pour les 8 lignes périurbaines
(cars des sociétés Acary et Charlot, exploitants du réseau)

G Cette opération d’acquisition de bus GNV est financée 
par le SMTCO, syndicat mixte créé par le département  de 
l'Oise, à hauteur de 40% du montant H.T. 

*Source : Transdev

Alimenté actuellement avec du B100, un bio-carburant 100% d’origine agricole, l’ensemble du parc sera progressivement remplacé. 
2 bus traditionnels et 1 bus articulé roulent déjà au BioGNV.



Le printemps 
    est là ! 

03 44 20 62 62
1, rue Notre-Dame de Bon Secours
60200 COMPIÈGNE (centre-ville) 
Parking VINCI rue de Bouvine à proximité.

Venez comparer avant  
d’acheter !

Livraison et débarras de votre  
ancienne literie.  

Grand choix de soutien  
et d’accueil.

Devis à domicile sur demande.

0 inflation chez nous

CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE

LITERIE FIXE - LITERIE ELECTRIQUE
LITS GIGOGNE - TÊTES DE LITS - MATELAS

CANAPÉ CONVERTIBLE - CANAPÉ LIT

COMPIEGNE
30, rue d’Austerlitz

03 44 86 30 09
E X P E R T  D E  V O T R E  A U D I T I O N
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Bénéficiez 
d’appareils auditifs

avec  0€
de reste à charge* 

20, place du Change - 60200 COMPIÈGNE
 : 03 65 980 610  -  @ : contact@ger-immo.com

 : www.ger-immo.com

Au service de vos projets immobiliers depuis 
plus de 20 ans, GER’IMMO vous accompagne 
dans l’achat, la vente et la gestion de vos biens 
à Compiègne et ses environs : Maisons, hôtels 
particuliers, appartements.

Ravissante maison ancienne en retrait de 
rue sur terrain de plus de 1000 m². Au 
cœur du village, belles pièces de vie au 
RDC, entrée, cuisine sur véranda et jardin, 
double séjour et une SAM, bureau. À 
l'étage, 3 ch., SDB et SDD. Cave voûtée. 
Garage indépendant et studio aménagé, 
SDD SDD et WC. Coup de cœur ! 
Réf : 3928                                       DPE : E

COMPIÈGNE EST         249.500€ COMPIÈGNE SUD        449.000€

EXCLUSIVITÉ

Maison ancienne 220 m² hab. au cœur 
d'une commune de l'ARC avec tous com-
merces et écoles. Magnifique double 
séjour 55 m² avec chem, cuisine spacieuse, 
6 ch., SDB et SDD. Terrain de 689 m². Accès 
aux véhicules, espace de réception exté-
rieur avec four à pain et cheminée. Chalet 
de jardin, cave voûtée. Les huisseries sont 
neuves, ensemble en très bon état. Spa-
cieuse et lumineuse, nombreux atouts     
recherchés. 
Réf : 3936                                      DPE : D

✔ ACHAT ✔ VENTE ✔ LOCATION ✔ GESTION LOCATIVE

ACHAT • VENTE • LOCATION 
GESTION LOCATIVE 

Au service de vos projets immobiliers depuis 1993, GER’IMMO vous 
accompagne dans l’achat, la vente et la gestion de vos biens à Compiègne 

et ses environs : maisons, hôtels particuliers, appartements.

 20, place du Change - 60200 COMPIÈGNE
 03 65 980 610 -  contact@ger-immo.com

 www.ger-immo.com

MARGNY    377 000 €
Maison de ville ancienne en pierres sur un 
terrain de 184 m2 à proximité des commerces, 
écoles et gare. Maison de 125 m2 rénovée avec 
soin, entrée avec vestiaire, un superbe double 
séjour avec cheminée insert, traversant et 
lumineux, cuisine équipée donnant sur le 
jardin clos, WC. A l’étage palier pouvant 
permettre un bureau, trois chambres, dont 
suite parentale avec dressing et salle d’eau. 
Salle de bains avec WC. Elevée sur un sous-
sol total avec cave à vin. Très bon état général. 
Nombreux rangements. 

REF. : 4152 DPE : D REF. : 4153 DPE : E

COMPIÈGNE centre   230 000 €
Appartement de charme de 73,20 m2  au dernier 
étage d’un immeuble historique au cœur de la 
ville. Luminosité et calme sont les premières 
caractéristiques du bien. L’entrée ouvre sur 
l’espace de vie avec cuisine ouverte, salle à 
manger et séjour. Puis un dégagement distribue 
deux chambres, un bureau pouvant servir de 
troisième chambre, une salle de bains spacieuse 
et WC séparé. L’ensemble est parqueté. Cave 
et local à vélo. Son emplacement et sa vue en 
font un endroit exceptionnel et remarquable à 
proximité immédiate de tout.
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

C o m p i è g n e , v i l l e 
royale, impériale et 
aujourd’hui républi-
caine, conserve des 
liens forts avec un 
passé historique et 
patrimonial riche tout 
en écrivant de nou-
velles pages pour son 
avenir.

L’esprit patriotique souffle sur Compiègne  
à travers les chartes patriotiques signées  
avec les établissements scolaires. Il existe 
dans notre ville 12 célébrations patriotiques 
officielles et  toutes bénéficient de la parti-
cipation active de collégiens, de lycéens et 
d’étudiants. Aux côtés des autorités civiles 
et militaires, leur présence rehausse ces 
instants de mémoire et d’émotion. Nous ne 
pouvons qu’en être fiers et heureux…

Le 13 janvier dernier, nous avons inauguré, 
par la pose de 150 clous au sol, le parcours 
des déportés. Ce jour-là fut magique. Plus 
de 500 personnes dont environ 290 jeunes 
des écoles de Compiègne ont parcouru les 
3,6 kms sur les pas les internés du camp 
de Royallieu. Ces hommes et ces femmes 
partis de la gare de Compiègne vers des 
destinations inconnues et terrifiantes lors-
qu’ils découvrirent, sur place, la réalité des 
camps de concentration nazis. 

En mars, sera inauguré le pavillon du corps 
de garde du quartier Bourcier qui abrita 
l’ancienne Ecole d’Etat-major partie à Sau-
mur en 2012. Cet espace  situé à droite de 
l’entrée et faisant face au bâtiment occupé 
par le Festival des forêts, rappellera le pas-
sé prestigieux et militaire de Compiègne 
qui fut une importante garnison par la 
présence ou le passage de nombreux régi-
ments. Différents panneaux explicatifs vous 
accompagneront durant votre visite et le 
visionnage de la liste et de photos des uni-

tés militaires passées par le quartier Bour-
cier vous seront présentés en boucle sur 
écran. Ce nouveau lieu municipal pourra 
également conserver les drapeaux des as-
sociations patriotiques de Compiègne qui 
en feront la demande pour éviter la perte 
ou la déshérence de ces emblèmes. Ce sera 
aussi un lien fort entre la Clairière de l’Ar-
mistice et le Mémorial de l’Internement et 
de la Déportation de Royallieu.

Plus qu’un musée, il s’agit avant tout d’une 
trace mémorielle au cœur de ville, d’un té-
moignage d’un passé, certes révolu, mais qui 
ne doit pas nous faire oublier une richesse 
culturelle qui éveillera, nous l’espérons, la 
curiosité des plus jeunes sur une partie non 
négligeable de l’histoire de notre ville. 

Entre hier et aujourd’hui, Compiègne la 
fidèle, prépare un avenir que nous vous 
proposons de découvrir en visitant ces 
nouveaux espaces, prouvant ainsi que la 
ville s’adapte aux nouvelles situations pro-
voquées par le départ de l’armée et se re-
nouvelle sans rien renier de son passé.

Joël DUPUY DE MÉRY
Adjoint au maire délégué à la vie 

patriotique, aux relations avec les seniors, 
à la gestion du personnel municipal et aux 

quartiers des Sablons et du Haut des Sablons

La question environ-
nementale est au 
cœur de toutes les 
préoccupations d’un 
élu à tous les échelons 
et notamment à celui 
de notre municipalité.

Nous avons pris à 
Compiègne un certain 

nombre de dispositions qui vont dans le 
bon sens :
- développement du réseau de pistes cyclables,
- partenariat renforcé avec l’ONF pour pré-
server l’avenir de nos massifs forestiers,
- politique d’urbanisme respectueuse des 
espaces verts,
- mise en œuvre d’un plan d’économies 
d’énergie comprenant notamment des in-
vestissements pour l’isolation de nos bâti-
ments,
- opération une naissance - un arbre,
- réduction des consommations d’énergie de 
7% en 2023,
- alimentation du réseau chaleur par une 
chaufferie biomasse,
- acquisition de bus circulant au BioGNV,
- implantation de bornes de recharge pour 
des véhicules électriques,...

À d’autres échelons, des décisions assez ex-
trêmes sont adoptées. Elles ne me semblent 
pas toujours raisonnables.

Ainsi en est-il de la loi Climat et Résilience 
qui a été promulguée et publiée le 24 août 
2021.

Si l’objectif de développement d’une socié-
té neutre en carbone, plus résiliente, plus 
juste et solidaire, est louable, il y a des dis-
positions qui peuvent entraîner un désastre 
économique et social.

Ainsi en va-t-il de la règle consistant à 
demander aux collectivités territoriales 

d’aboutir à zéro artificialisation d’ici 2050, 
autrement dit : chaque m² nouvellement 
construit devra donner lieu à une compensa-
tion à l’identique. Il faudra rendre à la nature 
autant de m² consommés. Cette mesure est 
la consécration de la croissance zéro !
La mise en œuvre de cette loi va avoir des 
conséquences sur notre développement 
économique, empêchant l’arrivée de nou-
velles entreprises, nous obligeant à accroître 
la densité de l’habitat (retour de l’urbanisme 
des années 60), à inciter les entreprises qui 
veulent se développer à aller s’établir dans 
d’autres pays plus accueillants, …

Tout ceci n’est pas raisonnable et je pense 
que le législateur sera un jour prochain, 
obligé de faire marche arrière.

Nos efforts pour préserver l’environnement 
doivent être poursuivis mais ne laissons 
pas les Khmers verts mettre en œuvre leurs 
stratégies extrémistes !

Eric de VALROGER
Adjoint au maire délégué à la sécurité 

publique et aux relations avec les cultes
Conseiller Départemental de l’Oise

Président du SDIS de l’Oise
Vice-président de l’ARC

Devoir de transmission imposeLes solutions extrêmes ne sont pas bonnes 
pour l’environnement !

Au moment où Pa-
roles, festival mettant 
à l’honneur la langue 
française, s’ouvre dans 
notre agglomération, 
après s’être déployé 
autour de Villers-Cot-
terêts et de Pierre-
fonds, il nous semble 
important de rappeler 

pourquoi nous avons, dès le départ, soutenu 
cette initiative audacieuse.

Tout d’abord, dans ce projet, priorité a été 
donnée à l’éducation artistique et culturelle 
par la mise en œuvre de la résidence d’artistes 
Nouvel R, un collectif d’auteurs musiciens qui 
a mené des ateliers de pratique artistique 
auprès d’élèves de tous les cycles mais égale-
ment avec des associations impliquées, entre 

autres, dans la maîtrise de la langue française, 
ou encore avec les résidents d’un Ephad…
5 communes de l’ARC - Compiègne, Mar-
gny-lès-Compiègne, Choisy, Saintines et 
Vieux-Moulin - accueilleront des spectacles 
variés : rencontres littéraires, contes, humour 
ou chanson. Ce souci de proximité nous 
semble essentiel pour faciliter la présence 
de ceux qui ne fréquentent pas habituelle-
ment les scènes. 

La programmation, par cette diversité des 
propositions, s’adresse à des publics variés : 
enfants, familles, lecteurs et non lecteurs… 
et de différents milieux socio-culturels.  
Cette accessibilité est en outre renforcée par 
une politique tarifaire volontariste (gratuité et 
PASS Festival à 30€ pour tous les spectacles).
Faisons ensemble le pari que cette propo-
sition prenne racine sur notre territoire. 

C’est l’affaire de tous, de ceux qui aiment 
la langue et voient en elle un bien commun 
rassembleur, source de joie et de partage.

Notre groupe PACTE ne fait, avec cette « dé-
fense et illustration de la langue française », 
pas exception : nous avons toujours prôné les 
initiatives culturelles participatives, à la por-
tée de tous, tant nous croyons que la culture 
est aussi essentielle que « l’air qu’on respire ».
« La culture, c’est ce qui relie les savoirs et les 
féconde » pense Edgar Morin. Et la langue, 
dans son oralité mise en exergue dans ce fes-
tival, et dans la puissance de l’écrit, en est le 
véhicule principal.
Plus d’informations sur festival.paroles.fr

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, 
Solange DUMAY, Etienne DIOT,  

Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER

Des paroles... et des actes !

TEXTE NON COMMUNIQUÉ
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Pock’n’Roll Compiègne, 7 rue Solferino,
restauration - Poke bowl, rolls et wraps - sur place et 
à emporter.

Aaron’S, 22 rue Solferino, boutique de prêt-à-porter 
féminin et chaussures pour hommes et femmes. 

Yamaël, 23 rue Saint-Nicolas,
boutique de prêt-à-porter féminin.

Cicatrink, 4bis rue des Domeliers,
salon de tatouge et de dermographie réparatrice.

Entre le VIe siècle et le début du XXIe 
siècle, l’histoire de Compiègne a, en effet, 
été intrinsèquement liée à celle de l’ar-
mée française, avec une présence parti-
culièrement forte des armées de terre et 
de l’air au cours de la deuxième moitié du 
XXe siècle.

Idéalement située à proximité de la 
confluence de l’Oise et de l’Aisne, dispo-
sant d’une forêt riche en ressources, pas-
sage obligé vers Paris, Compiègne a été 
l’une des villégiatures préférées des rois 
et des empereurs. Cette présence royale 
a amené l’installation d’une garnison per-
manente de cavalerie. La tradition cava-
lière de Compiègne a ainsi débuté. La vie 
militaire a infusé la vie des Compiégnois 
pour animer encore leur vie sociale.

Si les deux guerres mondiales ont laissé à 
Compiègne d’importantes traces, ce n’est 
pas dans ce lieu que le visiteur trouvera 
l’histoire de ces conflits qui ont marqué 
douloureusement notre ville. 

Cet espace mémoriel, situé dans le pa-
villon du Corps de Garde, veut retracer 
à grands traits et en images l’histoire des 
militaires qui ont séjourné dans la ville 
et sa périphérie, sur différents sites, afin 
de ne pas perdre cet héritage. Quelques 
objets ou documents incarnent cette 
histoire et renvoient à d’autres lieux : 
le Musée de la Figurine historique, le Mé-
morial de l’internement et de la déporta-
tion ou encore le Mémorial de la Clairière 
de l’Armistice.

Ouverture du Pavillon 
du Corps de Garde
Lorsqu’en juin 2012, l’École d’état-major a quitté Compiègne et le site du « quartier 
Bourcier » pour rejoindre Saumur, c’est un chapitre majeur de l’histoire de la ville qui 
s’est clôturé. Sur ce même site, la municipalité souhaite perpétuer la mémoire de ce 
passé militaire qui a contribué à façonner le patrimoine local.

NOUVEAUX COMMERCES

Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) invite les habitants de Compiègne 
de plus de 67 ans à s’inscrire pour la sortie 
annuelle qui aura lieu les mardis 9 et  
16 mai 2023 à Giverny.

Le départ est prévu à 7 heures.

Au programme : visite à Giverny de la 
maison de Claude Monet et de ses cé-
lèbres jardins ainsi que du musée des 
impressionnismes, puis déjeuner dans un 
restaurant à Vernon avant de regagner 
Compiègne vers 18 heures.  

Comment s’inscrire ?
Cette sortie est prévue les mardis 9 et 
16 mai. Il est important de bien choisir 
votre date et votre arrêt de bus lors de 
l’inscription car il n’y aura pas de chan-
gement possible. Pour s’inscrire, les 
personnes de plus de 67 ans doivent se 
rendre dans les salles annexes de l’Hôtel 
de Ville, rue de la Surveillance, du lun-
di 3 avril au vendredi 14 avril 2023 de 
9h30 à 12h et de 14h à 16h (pas d’ins-
cription le samedi, ni le lundi 10 avril).  
Il vous sera demandé une pièce d’identité 
en cours de validité, un justificatif de do-
micile de moins de trois mois : quittance 
de loyer, impôts locaux, électricité, gaz ou 

téléphone fixe et un chèque de 20 euros 
par personne inscrite, à l’ordre du Trésor 
Public qui sera rendu le jour du voyage.

Renseignements au CCAS :
03 44 40 72 35

Les aînés en visite à Giverny
SOCIAL

MÉMOIRE

Au programme : visite de la maison de Claude Monet 
et de ses célèbres jardins.

DISPARITION

Cet ancien directeur d’école s’est toujours 
investi dans la vie de la cité. 

Après avoir enseigné pendant de longues 
années à l’école Pierre Sauvage puis dirigé 
l’école Philéas-Lebesgue, il fait son entrée  
en 1977 au sein de l’équipe municipale 
menée par Jean Legendre et devient 
membre de plusieurs commissions :  
affaires scolaires et sociales, jeunesse et 
sports, affaires culturelles.

Au terme de deux mandats, il quitte le 
conseil municipal en 1989 et accepte la 
charge du Bureau municipal d’aide aux 
victimes. Un poste que Michel Greffe 
tient durant dix ans, de 1995 à 2005.  
Il officie également en qualité de concilia-
teur et de médiateur pénal durant quinze 
ans, pour le compte du tribunal de grande 
instance.

Cette mobilisation au service des autres 
vaut à Michel Greffe de recevoir la médaille 
d’honneur de la ville le 4 février 2006, des 
mains de Philippe Marini, sénateur-maire 
de Compiègne et d’être nommé officier  
de l’Ordre national du mérite.

Michel Greffe nous a quittés 
à l’âge de 92 ans

©
 D

R

Michel Greffe s'est vu remettre la médaille d'honneur 
de la Ville de Compiègne le 4 février 2006,  
devant notre ami Lucien Degauchy.

©
 D

R
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Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 12 avril de 14h 
à 19h, et samedi 22 avril de 8h30 à 12h30 dans 
les salles annexes de l’Hôtel de Ville, rue de la 
Surveillance à Compiègne. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute urgence 
dentaire : uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

Chaque année, il colore la ville et offre un 
curieux contraste après la grisaille de l'hi-
ver. Le Carnaval des enfants organisé par 
la Ville de Compiègne, et qui aura pour 
thème cette année le Moyen-âge, se re-
nouvelle avec un nouveau parcours au 

départ du Centre de rencontres de la Vic-
toire qui rejoindra ensuite le centre-ville.

Rendez-vous est donc donné à 14h à tous 
les enfants des centres de loisirs de l’Ag-
glomération de la Région de Compiègne, 

des centres municipaux de la Ville de 
Compiègne, ainsi qu’à tous les petits 
Compiégnois qui souhaitent déambuler 
dans les rues de la ville, sur le parking du 
Centre de rencontres de la Victoire.

Dès 14h30, la joyeuse parade emprun-
tera la rue Saint-Joseph, la place de  
l’ancien hôpital, les rues des Domeliers, 
Pasteur, Saint-Corneille, la place de l’Hô-
tel de Ville, les rues Solferino, de Harlay 
et d’Austerlitz.

À l’issue du défilé, un goûter sera offert 
aux enfants dans le Parc de Songeons. 

Les enfants qui ne sont pas inscrits dans 
les centres municipaux et de loisirs pour-
ront participer au Carnaval en se rendant 
directement au point de départ à 14h. 
Les parents devront en revanche accom-
pagner et défiler avec leur(s) enfant(s) qui 
seront sous leur responsabilité.

Vive le Carnaval !
C’est le rendez-vous incontournable du printemps à Compiègne ! Mardi 25 avril à 14h30, une foule colorée, déguisée et 
grimée, prendra le départ d’un long défilé carnavalesque dans les rues de la ville. Plusieurs centaines de jeunes participants 
et leurs familles y sont attendus. 

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

JEUNESSE

F Guide 
des associations 
de l’ARC
Le guide des associations rassemble une mul-
titude de clubs de la Ville de Compiègne et de 
l’Agglomération de la Région de Compiègne 
dans de nombreux domaines (Culture, sport, 
loisirs, social, humanitaire, mémoire,…).

Vous êtes une association de l’agglomé-
ration et vous souhaitez faire connaître 
vos activités ?
N’hésitez pas à utiliser le formulaire de dé-
marches en ligne pour inscrire votre club 
dans le guide des associations de l’ARC 
ou pour mettre à jour les informations qui 
concernent votre association.

Pour cela, il suffit de remplir le formulaire de 
démarches en ligne : 
https://demarches.agglo-compiegne.fr/ 
associations-de-compiegne-et-de-larc 

Le Guide des associations sera mis à jour au 
fur et à mesure des réponses reçues.

Vous souhaitez trouvez facilement 
le nom ou l’adresse d’une association ? 
Consultez le Guide des associations en ligne 
sur : https://www.agglo-compiegne.fr/
guide-des-associations-compiegnoises

Inscriptions scolaires 
L’inscription des enfants domici-
liés à Compiègne aura lieu jusqu'au  
vendredi 28 avril 2023. 
Elle concerne :
- tous les enfants nés en 2020 et entrant 
en petite section de maternelle en 2023 
(même si l’enfant n’a pas 3 ans à la ren-
trée de septembre 2023) ;
- tous les enfants entrant au CP en sep-
tembre 2023 ;
- les nouveaux arrivants à Compiègne.

Pour cela, les familles peuvent : 
• se présenter au Service de la Vie sco-
laire, du lundi au vendredi (fermé le jeudi 
matin), de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,  
au 2e étage - Accueil Service scolaire -  
Bureau 230.
• Se rendre sur le site internet de la Ville  
https://www.agglo-compiegne.fr/, rubrique : 

Service > Famille > Écoles > Inscrire mon 
enfant en ligne

Il convient de se munir du livret de fa-
mille ou d’un acte de naissance de l’en-
fant à inscrire, ainsi que d’un justificatif 
de domicile (facture d’électricité, de télé-
phone… de moins de 6 mois ou avis d’im-
position de moins de 1 an) aux noms des 
2 parents.

En cas de séparation des parents, il sera 
nécessaire de fournir une attestation 
écrite du parent n’ayant pas la garde prin-
cipale, indiquant qu’il est informé de la 
procédure d’inscription à Compiègne, 
avec toutes ses coordonnées (adresse 
postale, mail et téléphone) et une copie 
de sa pièce d’identité.

Dérogations scolaires
Vous souhaitez inscrire votre enfant dans une autre école que celle du secteur 
définie par votre domicile ? La période des dérogations scolaires est actuellement 
ouverte, et ce jusqu’au 30 avril 2023.  

Pour faire une demande, complétez le 
formulaire de demande de dérogation 
2023/2024, joignez-y tous les justificatifs 
requis et déposez le dossier complet au 
service de la Vie Scolaire, bureau 230 - Ac-
cueil de la Direction Enfance et Éducation. 
Le dossier passera en commission Mairie/
Éducation nationale au mois de mai puis 
une réponse définitive vous sera délivrée 
au mois de juin.

Pour accéder au formulaire, il suffit d’aller 
sur le site internet de la ville :
www.compiegne.fr > rubriques Services 
> Familles > Écoles ou de le retirer au  
service de la vie scolaire, en mairie.

F Attention : seuls les dossiers complets 
et déposés en mairie avant le 30 avril 
2023 pourront être traités.

RENTRÉE SCOLAIRE

MISE À JOUR 

Huguette Vin, consultante en retraite ins-
tallée à Compiègne, est à votre écoute 
pour vous aider dans vos recherches et 
vous orienter au mieux de vos intérêts. 
Ayant obtenu sa certification d’Experte 
Retraite en avril 2021 après avoir fait 
carrière dans les ressources humaines, 
Huguette Vin apporte son expertise sur 
la compréhension du parcours de vie au 
travers des documents transmis par les 
caisses de retraite. « Un audit complet 
permet aussi d’identifier les anomalies, ce 
qui permet d’optimiser au mieux sa date 
de liquidation. Mon intention : m’assu-
rer d’appréhender en toute sérénité cette 
nouvelle étape de la vie, avec pour devise : 
"La retraite en toute simplicité" ».

Pour contacter Huguette Vin : 
contact@2ragence.fr 

« La retraite en 
toute simplicité ! »
La retraite est plus que jamais un sujet 
d’actualité et bien des questions restent 
en suspens à quelques mois de cesser son 
activité. Le recours à une expertise peut 
s’avérer nécessaire en cas de carrière 
complexe ou tout simplement pour y voir 
plus clair dans notre système de retraite.

ENTREPRISES
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Ce projet pédagogique « Musiques gourmandes » 
vise, par une approche artistique et ludique, 
à éveiller la sensibilité des enfants à leur envi-
ronnement. Il s’inscrit dans une démarche plus 
large d’encouragement aux comportements 
éco-citoyens que le Festival des Forêts sou-
haite renforcer en 2023 en choisissant le thème  
« À bicyclette… avec Schubert » afin de sensibi-
liser le public aux mobilités douces. 

Les enfants aborderont les liens entre l’art et  
la nature à la manière d’Arcimboldo, fabrique-
ront des instruments de musique avec les lé-
gumes du potager, suivront une visite poétique 
des jardins familiaux et découvriront, avec  
les musiciens de l’ensemble Stravaganza,  
les instruments et la musique de banquet de 
l’époque baroque. Dans un souci de réduction 
de l’empreinte carbone, les intervenants sont  
issus du Conservatoire, d’école de musique et 
de compagnie implantés à Compiègne. 

Le projet 2023 s’articule autour de 4 ateliers 
pour aboutir au concert final réunissant l’en-
semble des enfants :
• Atelier 1, du 6 au 10 mars, Musiques gour-
mandes de saison, à la manière d'Arcimboldo 
avec Isabelle Guérin,
• Atelier 2, du 3 au 7 avril, Instruments de  
musique du potager et de la forêt avec Xavier 
Méchali,
• Atelier 3, du 22 au 26 mai, Leçon de jardin 
en vers et en prose animé par la comédienne 
Gwladys Gendron
• Atelier 4, du 12 au 16 juin, Festin baroque 
avec l'ensemble Stravaganza
• Lundi 26 juin 2023, Concert de l’Ensemble 
Stravaganza, réunissant les 450 enfants ayant 
participé au projet.

Le Festival des Forêts dans les écoles
Musique et transition écologique
En prélude au 31e Festival des Forêts qui aura lieu du 21 juin au 15 juillet, 450 enfants de 11 établissements scolaires 
et spécialisés du Compiégnois découvrent les mille et une sources d’inspiration qu’offre la nature dans notre assiette. 

F Depuis 1996, le Festival met en 
place et accompagne des projets de 
création et de découvertes musicales 
tout au long de l’année avec les établis-
sements scolaires et permet, autour de 
la musique et grâce à elle, la rencontre 
d’enfants handicapés ou fragilisés avec 
des enfants scolarisés. Cela se fait par la 
mise en place de binômes de différentes 
classes d’élèves qui se rencontrent plu-
sieurs fois tout au long du projet.

450
enfants 
participeront 

aux découvertes
musicales


